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Vous souhaitez paraître dans la gazette de Mannevillette ?
CONTACTER-NOUS AU 02 35 20 20 05

INFO FLASH !

Nous vous rappelons que le cabinet infirmier 
à Mannevillette est ouvert depuis le 12 avril 2021. 
Sur rendez-vous, la vaccination est maintenant 
possible au cabinet.

Vous pouvez dès à présent contacter 
Mlle PAIN au 06 27 14 31 35

L’adresse du cabinet : 45 rue d’Estouteville résidence Magna villa appt 1101.
La gendarmerie d’Epouville nous demande vous rappeler quelques règles 
de sécurité. Voici deux dessins qui expliquent bien ce qui est obligatoire, recommandé 
ou interdit :

Sanctions

•  Si vous ne respectez pas les règles de 
circulation ou si vous transportez un 
passager : 35 € d’amende (2e classe).

•  Si vous circulez sur un trottoir sans y 
être autorisé ou si vous débridez l’engin : 
135 € d’amende (4e classe).

•  Si vous roulez avec un engin dont la 
vitesse maximale par construction est 
supérieure à 25 km/h : 1 500 € d’amende 
(5e classe).

•  La nuit ou le jour lorsque la visibilité est 
insuffisante, si vous ne portez pas un gilet 
ou un équipement rétroréfléchissant : 35 € 
d’amende (2e classe).

•  Si vous poussez ou tractez une charge 
avec votre EDPM ou si vous vous faites 
remorquer : 35 € d’amende (2e classe).
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INFOS DE LA COMMUNE

COMMISSION MUNICIPALE
Une nouvelle commission 
voit le jour « la commission 
Développement Durable ». Elle 
sera en charge de l’étude de 
projet tels que le réduction des 
déchets, l’économie d’Energie, …

Le premier projet est 
« l’adoption gratuite de poule ». 
cette action a pour but d’offrir 
une seconde vie au poule Bio de 
la SARL Caux-côte d’albâtre 
mais aussi à diminuer les déchets 
alimentaires dans nos poubelles.

Pour toutes réservations de poules merci de vous inscrire en mairie ou par mail 
patrick.fontaine@mannevillette.fr

INSCRIPTION SCOLAIRE

Les dossiers d’inscriptions scolaires sont à retirer à l’école du «  CLOS PERRINE  ». 
Une fois remplis, ceux-ci sont à déposer à la mairie. 

LES NOUVEAUTÉS

La communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole 
(dont fait partie la commune 
de Mannevillette) met en place 
un nouveau dispositif 
« Risques Majeurs ».

Ce dispositif a pour but d’alerter 
la population en cas d’évènement naturel 
ou technologique par SMS, 
par appel téléphonique ou par email.


